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De M. Thierry Lazaro ( Les Républicains - Nord ) Question écrite
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fonctionnement.
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Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le Premier ministre sur l'activité en 2014 et le coût de fonctionnement pour l'État du
Conseil des systèmes d'information et de communication.

Texte de la réponse

  Institué par l'article 2 du décret n° 2014-879 du 1er août 2014 relatif au système d'information et de
communication de l'Etat, le conseil des systèmes d'information et de communication s'est réuni deux fois en 2014 et
n'a occasionné aucun coût de fonctionnement.
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